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● Possible de ré-
duire son emprein-
te carbone sans
se faire trop de
mal ?
● Une soixantai-
ne de familles, dû-
ment coachées,
s’y sont essayées.
● Alimentation,
déplacement,
épargne, loge-
ment… il y a des
choses à faire.
● Pas toujours fa-
cile, mais souvent
efficace.

J ennifer, une jeune femme
de 18 ans, a échappé de jus-

tesse à une tentative de kidnap-
ping, ce lundi matin, en plein
centre-ville de Charleroi. Alors
qu’elle venait quitter l’arrêt de
bus des Beaux-Arts pour tra-
verser la place Charles II, la jeu-
ne fille est passée à hauteur de
deux individus, dont un était
assis sur un banc public.

« A ma vue, ils ont conversé
en une langue étrangère, racon-
te Jennifer, encore sous le
choc. Puis, l’un d’eux a dit en
français : elle a au moins 15
ans celle-là. J’ai accéléré le pas
mais une BMW noire, munie
de vitres teintées, s’est arrêtée à
ma hauteur. Lorsque la porte
arrière s’est ouverte, les deux
hommes m’ont agrippée, l’un
par le bras, l’autre par le cou. »

Son compagnon lui ayant en-
seigné quelques rudiments
d’autodéfense, la jeune fille
s’est débattue, brisant le poi-
gnet d’un de ses agresseurs et
donnant un coup dans les yeux
de son complice. « J’ai donc pu
me dégager et m’enfuir en cou-
rant. Il était moins une : deux
autres BMW noires venaient
de s’arrêter pour me cerner. »

Par chance, l’irruption d’une
dame sur la place, un GSM à la
main, a découragé les ravis-
seurs qui ont quitté les lieux.

En état de choc, Jennifer est
allée déposer plainte à la police

locale de Charleroi où on lui a
conseillé d’avertir un maxi-
mum de personnes. « J’avais
vu une histoire similaire sur
Facebook, mais je pensais que
c’était un hoax (canular), préci-
se la victime. Maintenant, je
sais qu’il y a vraiment une ban-
de qui cherche à enlever des jeu-
nes femmes. »

Plaques allemandes
Des agissements similaires

auraient ainsi été constatés à
Dampremy et Hannut, mais
les forces de l’ordre n’ont pas
confirmé ces informations. Et
selon un vigile travaillant à
proximité de la place Char-
les II, les trois BMW aux pla-
ques allemandes tournaient
dans les parages depuis au
moins deux jours.

Au vu des déclarations de la
victime, il semble que cette
bande soit composée d’au
moins six individus. ■  
 FRÉDÉRIC DUBOIS

WALLONIE 41 millions pour le dé-
neigement-salage des routes Le sa-
lage et le déneigement ont coûté
plus de 41 millions d’euros à la Ré-
gion wallonne cet hiver. Cette fac-
ture a été moins importante que
lors de l’hiver de 2005-2006. Le mi-
nistre Lutgen va demander que le
salage et le déneigement soient
pris en compte comme priorité
lors du prochain ajustement bud-
gétaire. « La météo, c’est un impon-
dérable et les coûts sont difficile-
ment compressibles », dit-il. (b)

ENSEIGNEMENT Manif de profs
Une centaine d’enseignants se
sont regroupés devant la statue
de Charlemagne, mardi à Liège,
pour réclamer l’amélioration des
conditions de travail, une revalori-
sation salariale et l’aménagement
des fins de carrière. « C’est un mou-
vement de confirmation de la grè-
ve et de la manifestation du 5 mai,
explique Marc Nihoul, éducateur
à Seraing et délégué CGSP. Mal-
gré ce mouvement fort suivi, il n’y a
toujours pas d’avancée. » (b)

SÉCHERESSE Les kayaks naviguent
toujours Les conditions climati-
ques actuelles et leur influence
sur le niveau des cours d’eau don-
nent lieu à des situations diverses
pour la circulation des kayaks
dans le sud du pays. Le niveau de
l’Ourthe est bas mais la circula-
tion est toujours autorisée à Dur-
buy. « Nous n’avons pas encore dû
annuler une journée de location.
Les gens doivent toutefois s’atten-
dre à parfois devoir sortir de leur
kayak pour le pousser », dit-on. (b)

MOTARDS Le triple meurtre à Ei-
den fédéralisé Le parquet fédéral
coordonnera dorénavant l’enquê-
te sur le triple meurtre commis
vendredi à Eisden-Dorp dans le
milieu des motards. Le juge d’ins-
truction de Tongres et les enquê-
teurs de la police judiciaire fédéra-
le de Tongres continuent à être
chargés de l’enquête. Cette déci-
sion a été prise en raison de « l’ex-
pertise spécifique acquise par le
parquet fédéral en matière de ban-
des criminelles de motards ». (b)

T
rop difficile, trop cher, trop inconfortable de ré-
duire sa « facture CO2 » ? C’est encore trop sou-
vent ce que marmonne la vox populi. Et pour-

tant, ils sont de plus en plus nombreux à s’y essayer.
Sous la houlette d’Inter-Environnement Wallonie
(IEW) et du réseau Eco-Consommation, une soixantai-
ne de ménages et cinq personnalités wallonnes s’y sont
essayées pendant six mois. Alimentation, transport, lo-
gement, patrimoine financier, déchets… : les princi-
paux postes ont été passés au crible d’un questionnaire
et ont fait l’objet de conseils personnalisés.

Résultat du coaching : le projet « Exit CO2 » a per-
mis à ses participants de réduire leur empreinte carbo-

ne de 20 % en six mois. Pas banal, si l’on sait que la
Belgique devra réduire ses émissions de CO2 d’une
vingtaine de pour cent d’ici à 2020. Et de bien davanta-
ge plus tard. Même si les participants au « défi »
étaient pour la plupart déjà fortement conscientisés à
la lutte contre le CO2 et le gaspillage, l’extrapolation de
l’effort aux 4,6 millions de ménages belges permettrait
de réduire les émissions de notre pays de 14 %. « C’est
faisable demain matin », insiste Frédéric Chômé, pa-
tron de la société Factor X qui a élaboré la méthode.

Mais pas toujours facile, témoigne Karin Rondia, ré-
dactrice en chef du magazine Equilibre, qui s’est prêtée
au jeu. « On est parfois bloqué par la société dans la-

quelle on vit. L’écologie semble parfois faite pour les
gens qui ont du temps. De s’informer, puis de réfléchir.
Face à une bande d’ados affamés, pas toujours facile de
changer l’alimentation. Et pour ce qui est de changer
les modes de déplacements, tant que les transports en
commun de ce pays ne sont pas plus performants, cela
restera un défi. » Au positif : faire le point, réfléchir et
échanger des infos avec d’autres permet d’engranger
des économies. Une démarche qu’IEW veut étendre au-
delà des cercles initiés. ■   M. d. M.

www.iewonline.be

www.ecoconso.be

P ointé du doigt par Le Soir du
20 avril 2011, le désintérêt appa-

rent de la justice belge pour la générosi-
té qu’auraient manifestée des entrepri-
ses à l’égard du régime irakien n’a pas
échappé à Transparency International
– une association qui se consacre à la
lutte contre la corruption – et notam-
ment à son chapitre belge. Soupçon-
nées de s’être compromises, au plus fort
de l’embargo qui frappait l’Irak, avec le
régime de Saddam Hussein, 30 entre-
prises belges avaient été dénoncées en
octobre 2005 par la commission d’en-
quête spécialement mise en place par
l’ONU. Si d’autres sociétés mises en cau-
se ont été condamnées dans leurs pays
d’origine, notamment en Grande-Breta-
gne, en France, en Australie et aux
Etats-Unis, aucune poursuite n’a par
contre été entamée en Belgique. Un
seul dossier a échappé au classement
sans suite et fait l’objet aujourd’hui
d’une enquête, il concerne Atlas Copco
à Wilrijk.

Cette absence de sanctions, estime
Transparency International, est à met-
tre au compte du manque de moyens,
de la longueur des procédures, du man-
que de coordination entre enquêteurs
et agents de terrain, du manque d’infor-
mation des entreprises et des citoyens
aussi. Et l’organisation de prévenir
cruellement que la Belgique, qui ne met
pourtant pas de zèle à mettre en œuvre
la Convention anti-corruption de
l’OCDE qu’elle a ratifiée avec 37 autres
pays, devra faire « de réels efforts » si el-
le veut se maintenir dans ce groupe
d’élèves moyens. « Malgré cette conven-
tion mise en place depuis 12 ans, aucu-
ne investigation n’a abouti en Belgique,
pas une seule condamnation n’a été pro-
noncée par la justice belge pour corrup-
tion d’agents publics étrangers », se dé-
sole la présidente de Transparency Bel-
gium, Chantal Hébette-Van den Broe-
ke. ■   Jo. Ma.
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AVIS AUX ACTIONNAIRES
OUVERTURE D’UNE PERIODE DE SOUSCRIPTION DANS LE CADRE D’UNE AUGMENTATION DE CAPITAL

L’assemblée générale extraordinaire du 24.05.2011 tenue au siège de la société devant le Notaire David INDEKEU, notaire 
à Bruxelles, a décidé de procéder à une augmentation du capital en espèces d’un montant de maximum 10.000.000,53 
EUR, pour le porter de 1.720.443 EUR à 11.720.443,53 EUR au maximum, avec émission de maximum 25.197 nouvelles 
actions nominatives, sans désignation de valeur nominale, à un prix d’émission de 396,8726646 EUR par action, à savoir 
le pair comptable majoré de 0,0000002 EUR, après réduction du capital social par apurement des pertes reportées, sans 
prime d’émission avec respect du droit de préférence de tous les actionnaires.

L’assemblée générale a décidé de fixer le délai de souscription à l’augmentation du capital pendant une période de 
15 jours, à savoir à partir du 04.06.2011 jusqu’au 18.06.2011 inclus, conformément aux articles 592 et 593 du Code 
des Sociétés afin de permettre aux actionnaires de souscrire à l’augmentation du capital proportionnellement à leur 
participation existante au prix d’émission susmentionné par virement sur le compte spécial ouvert au nom de la société 
auprès de la banque ING numéro BE26 3630 8774 5129.

Il a été décidé que, si après le délai de 15 jours, il s’avère que toutes les actions à émettre n’ont pas été souscrites, les 
actions restantes seront offertes aux actionnaires ayant déjà souscrit à l’augmentation de capital. En cas de souscription 
partielle, l’augmentation sera limitée au montant souscrit.

Mandat a été donné à Hans Lagae, Nieuwbaan 76, 1742 Ternat, de faire confirmer par acte authentique, après l’expira-
tion du délai de souscription de 15 jours, le montant de l’augmentation de capital souscrit et de modifier l’article 5 des 
statuts tenant compte du montant de la souscription effective.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

17875320

Des filets ont été mis en place au-dessus d’une partie des espaces de promenade
dans la prison de Bruges, de sorte que les détenus ne peuvent plus s’évader à l’aide
d’un hélicoptère. Certains l’avaient encore fait en août 2009. © AP.
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Mieux se déplacer Pieds et vélo
pour les petits trajets, transports en
commun pour les longs. Sinon, rouler
moins vite, conduire souplement, no-
ter ses pleins d’essence, acheter plutôt
une voiture d’occasion « propre ».

Charleroi / Cernée de BMW noires

Une jeune fille
échappe à un rapt

Réduire l’empreinte carbone
L’ESSENTIEL

Laxisme belge
dans le dossier
« Pétrole contre
nourriture » ?

Mesurer Eau, électricité, essence :
ce qu’on ne mesure pas, on ne sait pas.
« Quand on mesure, cela devient un jeu
de réduire sa facture. Il est étonnant de
voir à quel point les gens ignorent ce
qu’ils consomment ».

Manger bien Préférer les produits
frais et de saison et locaux ; du pota-
ger éventuellement. Manger moins de
viande, opter pour le bio. Nos habitu-
des alimentaires peuvent évoluer. En
mieux.

Corruption

Une douche chaude Ça ne fait
pas forcément mal. Choisir une dou-
che plutôt qu’un bain, installer des dou-
chettes qui permettent d’économiser
l’eau, des lessives non polluantes, des
WC plus économes. Facture allégée.

Investir dans la brique Passer
d’un fournisseur classique à un fournis-
seur d’énergie verte (bien choisi), iso-
ler son logement, veiller à réduire la
consommation de chauffage et d’élec-
tricité. Un grand bonus.

Mieux épargner Placées dans des
banques classiques, les économies
« émettent » du CO2 : elles sont réin-
vesties souvent dans des projets qui
« polluent ». Optez pour une banque
et des projets solidaires.

EMUBEL SA – 4040 HERSTAL
Société Anonyme au capital de 825.000 euros

Siège social : Parc des Hauts-Sarts - Zone 1
Rue de Hermée 266 - 4040 - Herstal

R.C. Liège : 148 083 – TVA : BE 0425.812.182
--------------------

Convocation de l’Assemblée 
Générale Ordinaire

L’Assemblée Générale  Ordinaire de 
la Société se tiendra le jeudi 26 mai 
2011 à 11h en la salle du complexe de 
l’A.C. Restaurant, Autoroute E40, à 
3001 Heverlee.

L’ordre du jour traitera des problèmes 
suivants :
1.  Rapport de Gestion du Conseil 

d’Administration et Rapport du 
Commissaire aux Comptes.

2.  Approbation des Comptes Annuels 
arrêtés au 31 décembre 2010.

3. Affectation du résultat.
4.  Décharge aux Administrateurs et 

au Commissaire.
6.  Nomination de Monsieur 

Grandjean.
5.  Modification du nom du 

Commissaire et émolument.

Le conseil d’Administration.

17829450

Environnement / 60 familles diminuent leurs émissions de 14 %
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